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LETTRËS PATÉ S DU ROY,
jPorfam Règlement Statuts fourla Communauté des Imprimeurs

en Taille-Douce de la TTille ^ Tauxbourgs de Paris.
^

L OUIS par la grâce dé Diew Roy de France & de Navarre : A tous

prefens & à venir
,
Salut. Les Rois nos predecefleurs fe font toujours

attachez ainfi que Nous , à ce que l’ordre & la dîfdpUne foient exadement

obfervez ,& gardez dans les Communautez d’Arts & Meftiers de noftré

Royaume, & particulièrement en noftre bonne Ville Sc Fauxbourgs de

Paris ,
où il ne fe rencontre prefqne point d’Ouvriers

,
qui ne con pofent

un Corps de Maiftrife
, & qui n’obfervent entr’eüx les loix qui leur ont

efté prefcrites par nos Ordonnances ,& les Reglemens que nous leur avons

accordez ,
ce qui n’a pas peu contribué à la fatisfaélion de nos Sujets

,

qui par ce moyen profitent des ouvrages qui fe font & fabriquent par des
‘

Maiftres, donc l’experience Se lefçavoir faire eft connu & approuvé par

lesChefs-d’ceuvres qu’ils font à leur Réception
;
ces raiforts Nous ont dé-

terminez en confequence de noftre Edit du mois de Décembre 1691. &:

autres y énoncez d eriger & établir par noftre Déclaration dis dix-feptié-

me Février 169^. en Corps de Communauté de Maiftrife & Jurande, les

Imprimeurs en Figures dites de Taille Douce, fur toutes fortes de graveu-

res
,
de planches de cuivre & autres métaux frapez

, & fur tout papier
j

toille
,

fatin
,
peaux

,
velin, & generalement tout ce qui dépend de la

Taille Douce ,Taille-d’Epargne
,
claire obfcure , & toutes autres tailles en

noftredite Ville & Fauxbourgs de Paris, & de leur accorder les Statuts

& Reglemens cy-aprés
,
pour établir un bon ordre entr’eux

, & empef-
cher par la fuite que des particuliers fans titre ,nycara6tcre & fans feien-

ce , s’immifeent à l’exercice& fonûion de leur Meftier. A ces causes,
& autres à ce nous mouvans

,
après Nous eftre fait reprefenter noftre

Edit du mois de Décembre I691. ladite Déclaration du dix-feptiéme Fé-

vrier 1691. &, l'avis du Sieur de la Reynie noftre Confeiller d’Eftat,

Lieutenant General de Police en noftredite Ville de Paris, & de noftre

cei raine fcicnce
,
pleine pùiflance autorité Royale

, Nous avons dit, fta-

tué & ordonné
,
difons

,
ftatuons & ordonnons , Voulons & nous plaift ce

qui enfuit. PREMIEREMENT,
Nul ne pourra eftre receu à l’avenir à la Maiftrife

,
qu*il ne ibitde la

Religion Catholique
,
Apoftolique & Romaine

, & qu’il n’ait fait appren-
liflage chez les Syndics ou autres A<aiftres de la Communauté pendant
quatre ans , & n’ait fervy les Maiftres pendant deux ans, & à l’egard des

Fils de Maiftres, ils feront receus à la Maiftrife fans faire apprentilfage :

mais feulement une expérience pour connoiftre s’ils font capables.

II. Pour nourrir paix & amitié entre lefdits Syndics & Maiftres de la-

dite Communauté
,
ils feront boutfe commune entr’eux du tiers des fàlai-

res & éroolumens qui proviendront de leur travail
, dont lefdits Syndics

tiendront bons & fidels Regiftres, qui feront paraphez par noftre Procu-
reur au Chaftelet.

III. Celuydes Syndics qui fera la recepte du tiers defdits falaires &
émolumens, fera tenu d’en faire des eftats de quinzaine en quinzaine
pour eftre les deniers diftribuez à chacun des Maiftres Imprimeurs

, fui-
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vaut leut: part portion les frais ^u’4 convicrièra faire , & les rentes

q(ii feront cohftituées par ladite Communauté
,
préalablement déduits

fuivant qu’il eft porté par noftre Déclaration du 17. Février 1691.

iV- Ceux qui font aduellemept profcffion dudit Meftier ,& qui vou-
dront fe faire admettre dans ladite Communauté

,
fans eftre obligez de

faire aucun apprentilTage ny Chef-d’œuvre
,
feront tenus de s’y faire re-

cevoir dans quatre mois^ à compter du jour & date des prefentes, & à
fauté de ce faire & ledit temps palTé , ils n’y feront plus receus qu’en fai-

fant apprentilTage &Chef_d œuvre.

V. Les Afpirans qui feront receus à la maiftrife par Chef-d’œuvre,
payeront pour toutes chofes y compris le droit Royal

, 1a fomme de. cinq

cens livres chacun, qui fera mife és mains d’un defdits Syndics ,
dont il

rendra compte à la fin de chaque année, pour eftre diftribué fuivant qu’il

eft porté par noftredite Déclaration.

VI. Les Fils de Maiftres qui feront receus à la Maiftrife, payeront à
leur réception pour toutes çkofes y compris le droit Royalideux cens cin-

quante livres és mains dudit Syndic
,
dont il rendra compte à ladite Com-

munauté comme deftus.

y i I. Lefdits Syndics feront quatjte vifites patani, .és maifpns ;& Impri-

mcriçs.des^ Maiftres deJadite Communauté
,
pour chacune defquelles il

leur fera payé pour chaque Mai lire ou Veuve de Maiftre qui feront faire

l’exercice dudit IMeftier, vingt fols comme eftant de la deuxième Clafle ,

& pourront, en fa,ire^ toutesfois & quantes qu’ils le jugeront à
propos

,
pour empefeher les impreflions illicites & deshonneftes.

V 1
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L Lefdits Syndics tiendront un Rcgiftre
,
dans lequel feront erti»

régi lirez tous les Brevets d apprentiffages
,
pour lequel enregiftteme.ni

.

leur fera.payé par l’Apprenciffix livres
, fuivant qu'il eft-porté par noftre-

dite, Déclaration , -èc trois livres pour l’Hôpital General.
,

I X. Ne pourra aucun M.ti-ftre Imprimeur en Figure dite de- Taille-Dou-

ce, avoir ou tenir plus d’une Imprimerie dans l’icenduc'dei’Üniverfuéj à

peine de confifeation des pueftes utanfiles qui compoferont lefdites

Imprimeries. . . , ,

X. L’un defdits. Syndics tiendra bon & fidel Rcgiftre de. tous les

ouvrages qui feront prefentez pour eftre imprinaez
,
foit -en vertu! de>

privilège ou autrement donc il fera fait mention des noms de ceux à qui ils

appartiennent, de la quantité qui eu doit eftre imprimée , & le nom du

Maiftre qui doit faire l’impreffion
,
qui fera tenu d’en faire fa déclaration

aufdits Syndics ,
lequel lignera fur ledit Rcgiftre à cofté de l’article, & en

cas qu’il fe trouve en la Ville & Fauxbourgs de Paris des ouvrages d'im-

preflion de Taille-Douce qui n’ayent pas efté cnregiftrez fur le Regiftre

defdits Syndics , leur permettons de les faifîr & d’en pourfuivre la con-.

fifeation, dontùl nous appactjendra un tiers , un autre a la Communauté,

& l’autre tiers aux Syndics. .

X I. Les Syndics & Maiftres de ’laditc Communauté auront feuls des

pcclfes de Taille-Douce en leur Imprimerie pour l’exercice & fonâion

de leur vacation. Défendons à toutes autres perfonnes d’en avoir ôck-'

nrir foit en vertu de Privilège ,
Lettre de Maiftrife ou autrement

,& de fai-

te travailler en quelques lieux de franchife que ce foit ,
ou fous tel pro---

teate que ce puillfc eftre , à peine-de punition exemplaire & de confif-atioa

.



<îcs .prefTes
,
irtiprefliohs SUtireS iiftarifiîe&ïerrans à ladicé împfîmerie , Sc

deïïiil -livres d’amande. N’entendons neanmoins que . les Maiftres Gra-
veurs établis aux Galleries du Louvre& aux Gobelins

, & que les fîxde

l’Académie Royale de Peinture ôc Sculpture , Toi ent fujetsàla Commu-
nautédes Imprimeurs pour les oùvrages de leurs mains feulement

,
qu’ils

pourront faire imprimer chex eux, comme bon leurfemblera
, fans qu’ils

puiflent en abufer và peine d’eftre décheüsde cette faculté.

X II. Les Maifttes Imprimeurs en Taille-Douce ne pourront faire leur

demeure autre part que dans le quartier de l’üniverfité ,orYtbus les ouvra-

ge;s: de ladite Imprimerie fe feront ainfi qu’il eft accouftumé
, à l’exception

toQtesfois des Colleges & Communautez ,
tant Regulieres que Séculières,

liéüx’pretendus privilégiez & renfermez
,
dans lefqüclslefdits Imprimeurs

enTajlle Douce ne pourront demeurer ny tenir leur Imprimerie, à peine

de privation de la Maiftrife ,& de plus grande peine s’il y échet.

XM I.-i.ors que lefditsSyndks feront les vifîtes& perquifitions
, s’ils

trouvent despreiFes dans les maifbns lieux défendus’, ou des ouvragés rau

prefentans aucunes figures latyriques,dcshonneftés ou défendues
,
ils feront

tenus de les faifir à l inftant,& d’en informer le Sieur Lieutenant de Police

pour y Statuer , tant far la confifeatibn défaites preffes & ouvrages
,
que

fur les peines '& amandes contre les particuliers qui feront prévenus defdïti
'

délits & contraventions. ’

i

'
i

X I V. Celuydefdits Syndics qui fera chargé de la técepté ne pourra fai-

re aucuns debourfez que du confèntement de la Communauté,fuivantles dé-

libérations qui lëront faites à cet effet
,
qui ne pourrbnf ëftré VàlablèS qu’el-

les ne foient fignées au moins de fix ïUaiftreS y compris les deux Syndics.

X V. Nul ne pourra cxercerles font^ions de Siyndic quMl ri’àit les qui*- -

lirez réquifes pour faire obferver les' prefèns Statuts
, & qu’il n’ait exercé

ledit Art & Meftier pendant dix ans àu moins , conformement à l’Edit du -

mois de Mars 1691.
' - •

X V I. Les Apprentifs ou Compagnons ne pourront entreprendre de fai-

re de leur chefaucun ouvrage pour leur compte particulier , & en cas qti’il

s'en trouve, les contrevenans feront condamnez chacun en cent livres d’a-

mande, & exclus pour toûjours dé pouvoic'eftrc admis àla Maiftrife.

X V II. Ne pourront aucuns Apprentifs s'abfcnter delà mai (ori HeTeurs

Maiftres à peine de faire le double du temps de leur ablence pour la pre-

mière fois , & pour la fécondé , ils feront exclüs de leur apprentifFage
, fans

qu’ils puifFeiit y cftre recèus à l’avenir- à cet effet les Maiftres feront tenus -

d’avertirlcsSyndics du jour de Tabfence de leur Apprentif
,
pour en eftre

fait mentionlur le Livre de la Communauté, 6c fur le Brevet d’âpprencifta-

ge, & ne pourront avoir lefdits Maiftres plus d’un Apprentif. ’

X=V'1IL Nè pourront les Compagnons dudit Meftier laifTer l’ouvrage ^

^ar epKcommencé, finon du confèntement du Maiftrc qui les aura employez

a peine de vingt livres d’amande , & des dommages& intcEefts du Maiftre,

& feeoi.t les Compagnons tenus lors qu’ils finiront leurs ouvrages par eux

commencez avant de quitter leurs Maiftres, de les avenir huit jours au-

paravant, auffi'à peine de vingt livres au profit du Maiftre Impiimeur.

X IX. Il ne pourra eftre faites aucunes alTemblées qu’elles ne fo ent

provoquccspar lefdits Syndics en la forme ordinaire . en cas qu'il s’en

fil par aucun Maiftre à leur- infeeu , les comtevenans feront condamnez
chacun en dix livres d’amande.
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X X. Les Veuv'^X de Maiftres de ladite Communauté joiiiront de ladite

Maifti'ife
, & de leur part dans la bourfè commune pendant leur viduité , en

faifant exercer^, Compagnon expert & approuvé.

XX J, Défendons aufdits Maiftres Imprimeurs de faire travailler dans

leurs Imprimeries les Dimanches & jours de Feftes
, à peine contre le»

Maiftres de ceiit livres d’amande ,& de dix livres contre chacun des Com-

f

>agnons • pourront neanmoins lefdits c.ompagnons en cas de neceflité feu-

ement
,
préparer ôc tremper leur papier après les heures du Service.

XXII. Il fera célébré tous les ans une grande Mefte le jour de faintjean

Porte Latin Patron de la Communauté
, & le lendemain un Service pour

le repos des Ames des Maiftres qui feront decedez , & pendant neuf jours

une Mefte b ifte de Recfulem, pour raifon dequoy il fera payé par chacun deft*

dits "Syndics & Maiftres de ladite Communauté, trente fols par chacune an-

née. Si donnons en mandement
,
à nos amez & feuix Confeillers les gens

tenans noftreCour de Parlement à Paris
,
que ces Prefentes ils ayent à faire

regiftrer ,& de leur contenu faire joüir & ufer la Communauté des Maiftres

Impr meurs en Figures dires de Taille-Douce
,
pleinement & perpétuel-

lement : Car tel eft noftre plaifir
, & afin que ce foit chofe ferme & ftable à

toujours, Nous y avons fait mettre noftre fcel. Donné àVerfailles au mois

de May
,
Pan de grâce 1694. & de noftre Régné le cinquante-uniéme.

f ' Signé
,
L O U I S -, Et plus has , Par le Roy

, Phelypeaux , rtft

Bouchera T. Et fcellées du grand Sceau de cire verte.

Regifirées fOiiy ce requérant le Procureur General du Roy, pour eflre exécutées félon

leur forme teneur, copies collationnées envoyées au Chafielet de Paris, pour y eftve lues ,

pub-iées enregiflrées. Enjoint au Subjlitut du Procureur General du Roy d’y tenir la main,

eÿ- d'en certifier la Cour dans huitaine
,
fuivantlArrefi de ce jour. A Paris en Parlement le

Z 6. Aoufi 16^4. D o N c o i s.

a

O
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L^A N mil fix cens quatre-vingt-quatorze
,
le jour de

Septembre
,
par vertu de la Commiftion donnée de Monfieut le Procu-

reur du Roy au Chaftelet de Paris ce 16. Décembre 691. fignée J o s s e &
fcellée

;
Et àlarequefted’EftienneRoze &Jacques Pizois, pourveus par

le Roy dans les deux Offices de Syndics des Imprimeurs en Figures dites de

Taille-Douce à Paris
,
pour lefquels domicileeftélû en lamaifon de Maître

Loüis Gaillard
,
Procureur au Lhaftelet de Paris , fife rue des Lavandières,

ParoillèS. Germain l’AuxerroisjJ'ay Gabriel Nervet Huiftier audit Cha-
ftelet de Paris

, y demeurant rue delà Harpe ,
foufligné, fignifié , baillé &

laifle la prefente copie des Lettres patentes de la Majefté
,
portans Regle-

mens & Statuts de la Communauté defdits Imprimeurs en Taille-Douce de

la Ville & Fauxbourgs de Paris, vérifiez en Parlerait levingt-fix Aouft

dernier à —-

en fon domicile
,
parlant à

à ce qu’il n’en ignore
,
auque' j'ay fait défenfesule par fa Majefté de s’im-

milTer à l’avenir en la fonélion & exercice de l’Imprimerie de Taille Douce,

fur les peines portées par lefdits Statut* & Reglemens, & de tous dépens,

dommages & interefts
,
fans préjudice aufdits Sieurs Syndics des dépens,

dommages & interefts par eux cy-devant fôufFerts
,
pour raifon defquels ils

fe pourvoiront ainfi qu’ils aviferont bq;:^eftre, dontade, & laifle la pic-

fcnie copie. / //A'd'y/

/


